
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A:  
 
Yves.cloutier@rcmp-grc.gc.ca 
 
 
 

SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 
 

Title – Sujet 
Nexlog 740 Base Voice Logger 

Date 
February 9, 2017 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
201703408 

Amendment No. – 
Nº de la modification 
002 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 
 

2:00 PM EDT(Eastern Daylight Time) 
HAE (heure avancée de l’Est) 

On / le : 2017/02/17 

F.O.B. – F.A.B 
Destination 

GST – TPS 
 

Duty – Droits 
 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
Royal Canadian Mounted Police C.O. "G" Division Informatics Radio Shop 
5010 49Th Avenue, Yellowknife, NWT  X1A 2R3 
Attn: Chris John, 1- 867-669-5296 

Instructions 
 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Yves Cloutier 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 

Signature 
 

Date 
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QUESTIONS ET RÉPONSES - SÉRIE 2 

 
Question 2. 
Quand pensez-vous que le contrat sera émis? 
 
Réponse 2. 
La GRC ne peut pas donner une date précise mais espère que le contrat sera émis le plus tôt possible après 
la clôture de l'appel d'offres. 
 
 
Question 3. 
Aux fins du présent appel d'offres, quels sont les livrable ? 
 
Réponse 3. 
Les produits livrables aux fins de la présente sollicitation comprennent l'équipement, l'installation et la 
formation. 
 
 
Question 4. 
Y a-t-il des pénalités si l'entrepreneur doit livrer après le 31 mars 2017? 
 
Réponse 4. 

      Les produits livrables ne seront pas acceptés après le 31 mars 2017 
 
 

Question 5. 
La GRC a-t-elle besoin d'un installateur certifié en usine? 
 
Réponse 5. 
Oui, un installateur d'usine est requis. 
 
 
Question 6. 
La GRC at-elle besoin d'un installateur ayant une expérience antérieure au Canada avec des exigences 
semblables? 
 
Réponse 6. 

      Un installateur ayant une expérience antérieure au Canada n'est pas nécessaire. 
 
 
      Question 7. 

 Nous croyons que nous pouvons accomplir ce travail dans un seul voyage, mais notre question est la    
suivante: 

  La GRC sera-t-elle en mesure de fournir l'accès et les ressources nécessaires (en particulier en ce qui 
concerne la formation) pour pouvoir accomplir ce travail en un seul voyage? 

 
Réponse 7. 
Yes, RCMP will provide the necessary access and resources within the criteria that, all work must be 
performed between Monday and Friday (0800-1600 hrs) at the RCMP OCC located in Yellowknife. 
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Question 8. 
       Pour la formation des groupes opérationnels et techniques, la GRC a-t-elle besoin d'un entraîneur formé en 

usine? 
 

Réponse 8. 

      Oui, un entraîneur formé en usine est nécessaire. 


